
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 17298
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
DIPLOVIS : Diplôme visé PROGRAMME GRANDE ECOLE

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
France Business School (FBS) Directeur FBS

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
1 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
310m Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’objectif du programme Grande Ecole de FBS est la formation de leaders entrepreneurs innovants et responsables, capables de prendre
de la hauteur, préparés au management d’équipes, à la conduite du changement et à l’analyse stratégique au sein d’entreprises opérant en
environnement international.

 
Liste des activités visées par le diplôme :
·         Etudes et analyses de l’environnement externe et interne
·         Définition et mise en œuvre de la stratégie de l’unité qu’il pilote
·         Organisation, planification et budgets des opérations, animation des équipes associées et communication aux différentes parties

prenantes
·         Conseil dans son domaine d’expertise : Finance, GRH,…
·         Recrutement, direction, encadrement et motivation de ses équipes au besoin multiculturelles
Identification des situations posant un problème éthique et proposition de solutions au besoin innovantes
Capacités attestées, ou compétences :
·         Appréhender l’entreprise et ses parties prenantes avec une vision globale
·         Travailler en équipe dans le cadre de projets collectifs
·         Savoir prendre des décisions pertinentes en fonction des caractéristiques et des contraintes de l’entreprise.
·         Encadrer des équipes
·         Proposer des solutions liées à des problématiques de management responsable
·         Exercer sa curiosité, sa capacité d’écoute et son esprit critique dans un contexte d’échange international
·         Analyser des situations complexes
·         Assurer une veille informationnelle sur un thème de gestion
Communiquer dans trois langues

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Le diplômé démontrera des compétences dans les fonctions suivantes :
·         Finance
·         Gestion de ressources humaines
·         Contrôle de gestion
·         Supply chain management
·         Marketing
·         Export
·         Ingénierie d’affaires
·         Entrepreneuriat
 
et  dans les secteurs suivants :
·         Création d’entreprise
·         Agro industrie
·         Banque
·         Audit, expertise comptable
·         Distribution
Environnement international
·         Responsable marketing
·         Chef de produit
·         Responsable de la stratégie commerciale
·         Responsable administratif et financier
·         Cadre financier spécialisé
·         Contrôleur de gestion



·         Responsable des ressources humaines
·         Cadre de la gestion des ressources humaines
·         Responsable logistique
·         Ingénieur d’affaires
·         Conseiller en management
·         Créateur d’entreprise
Dirigeant de PME-PMI

Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1205 : Direction administrative et financière
M1204 : Contrôle de gestion
M1302 : Direction de petite ou moyenne entreprise
N1301 : Conception et organisation de la chaîne logistique
Réglementation d'activités : 

L’exercice des emplois de la certification ne fait référence à aucune forme de réglementation particulière.
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

·         Composante « généraliste du management » 
·         Composante « expertise » 
·         Composante « entrepreneuriale »
·         Composante «culture générale» 
·         Composante « mise en application » : participation à des activités « extra pédagogiques ».
·         Composante « linguistique »
·         Composante « ouverture à l’international » 
·         Composante « pratique en entreprise » 
·         Composante « acteur de sa formation » : évaluation du projet professionnel
·         Composante « synthèse » : thèse professionnelle
 
Pour obtenir le diplôme Grande Ecole de France Business School,  il faut remplir les conditions suivantes :
·         Avoir validé 180 crédits ECTS pour le programme Global, dont 12 crédits dédiés au mémoire de fin d’études ou 120 crédits ECTS

pour les programmes Intensive et advanced dont 12 crédits dédiés au mémoire de fin d’études
·         Avoir validé 180 crédits fBS pour le programme Global ou 120 crédits fBS pour les programmes Intensive et advanced Avoir validé

un séjour d’un semestre à l’étranger
·         Avoir validé un séjour de 6 mois en entreprise
·         Avoir obtenu un score de 850 au TOEIC ou équivalent
 
 L’école délivre aux étudiants qui auront reçu le diplôme visé par le recteur d’académie un supplément au diplôme conforme aux

dispositions légales et aux recommandations des instances européennes en la matière.
 
 

Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou
d'étudiant

X Le président, professeur des universités, ou son
représentant
Le Recteur d’Académie ou son représentant au titre du
Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
Le directeur de France Business School ou son
représentant
Le directeur des programmes de France Business School
ou son représentant
Le directeur des études de France Business School ou son
représentant
Le professeur responsable du programme grande école ou
son représentant
Le doyen du corps professoral de France Business School
ou son représentant

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1204
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1302
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1301


En contrat d'apprentissage X Le président, professeur des universités, ou son
représentant
Le Recteur d’Académie ou son représentant au titre du
Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
Le directeur de France Business School ou son
représentant
Le directeur des programmes de France Business School
ou son représentant
Le directeur des études de France Business School ou son
représentant
Le professeur responsable du programme grande école ou
son représentant
Le doyen du corps professoral de France Business School
ou son représentant

Après un parcours de formation
continue

X Le président, professeur des universités, ou son
représentant
Le Recteur d’Académie ou son représentant au titre du
Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
Le directeur de France Business School ou son
représentant
Le directeur des programmes de France Business School
ou son représentant
Le directeur des études de France Business School ou son
représentant
Le professeur responsable du programme grande école ou
son représentant
Le doyen du corps professoral de France Business School
ou son représentant

En contrat de
professionnalisation

X Le président, professeur des universités, ou son
représentant
Le Recteur d’Académie ou son représentant au titre du
Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
Le directeur de France Business School ou son
représentant
Le directeur des programmes de France Business School
ou son représentant
Le directeur des études de France Business School ou son
représentant
Le professeur responsable du programme grande école ou
son représentant
Le doyen du corps professoral de France Business School
ou son représentant

Par candidature individuelle X NON
Par expérience dispositif VAE
prévu en 2013

X Jury de diplôme : sa composition est  identique à la
composition du jury des autres conditions ci-dessus.
Jury de validation des acquis de l’expérience : il est
composé de 5 votants minimum. Il comprend une majorité
d’enseignants chercheurs conformément à l’article 5 du
décret N° 2002-590 du 24 avril 2002, ainsi qu’au moins 2
professionnels compétents pour apprécier la nature des
acquis dont la validation est sollicitée. Conformément aux
dispositions de l’article R 335-8 du code de l’éducation, les
professionnels compétents, moitié employeurs, moitié
salariés, constituent au moins un quart des membres du
jury.



OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES
CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

De nombreux accords avec des partenaires étrangers permettent des séjours
d’études internationaux (voir le site internet de l’école). Double diplôme
possible dans le cadre de conventions avec certains de nos partenaires
étrangers.

Base légale
Référence du décret général : 

BO N° 33 DU MESR  DU 12 SEPTEMBRE 2013
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

 
NOR : ESRS1300268A
arrêté du 29-8-2013

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
décret N° 2002-590 du 24 avril 2002

Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

2008: 1109
2009: 931
2012: 1122
2011: 1303
2012: 1476
Total: 5941 étudiants

http://www.france-bs.com
Autres sources d'information : 

campus d'Amiens, Brest, Clermnt-Ferrand, Tours et Poitiers
FRANCE BUSINESS SCHOOL
Lieu(x) de certification : 

Lieu(x) de certification :
France Business School
3, rue de l’Arrivée, Tour Maine Montparnasse (CIT) – Bâtiment C-3e étage-75015 Paris

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l’organisme certificateur :
Amiens, Brest, Clermont-Ferrand, Poitiers, Tours, Vannes

Historique de la certification : 
Création en 2013 par la fudion des ESC d'AMIENS, BREST, Clermont-Ferrand et de l'ESCEM Tours-Poitiers

http://www.france-bs.com

